
 
 

CONSULAT GENERAL DE FRANCE  
A TANANARIVE 

 
FICHE REFLEXE – SECURITE 

-- 

Au domicile 

 

  

- A l’arrivée, se présenter au fokontana, à la gendarmerie ou 
commissariat de proximité 

 

- Connaître ses voisins, partager les informations relatives à la 

sécurité, échanger les numéros de téléphone 

 

- Etre inscrit au registre du Consulat et mettre à jour ses 

coordonnées (adresse, tél, …) 

 

- Evaluer et remédier aux points de faiblesse de son domicile  

- Changer les barillets de la porte d’entrée du domicile si les clés 
étaient confiées précédemment aux gardiens 

 

- S’équiper, a minima, de projecteurs à détection de présence  

- Installer un système d’alarme même constitué que d’un klaxon 

relié à une batterie et à un interrupteur 

 

- Fermer portes, fenêtres et volets dès la nuit tombée  

- Chiens de garde à l’intérieur du domicile la nuit  

- Savoir décrire votre localisation à partir de points repères, en 
malgache si possible 

 

- Avoir les n° d’urgence immédiatement accessibles (fiche 

papier et mémoire téléphone)  

 

- Le cas échéant, s’assurer d’une bonne coopération entre les 
gardiens du voisinage 

 

- Equiper les gardiens de lampes et sifflets  

- Etudier les propositions des sociétés de gardiennage privées  

- Etre respectueux mais également vigilant vis-à-vis du 

personnel de maison 

 

- En cas de présence suspecte, faire du bruit (alarme, sifflets, 

chocs métalliques, …) 

 

- Eclairer le plus possible (projecteurs extérieurs, lumières du 

domicile) 

 

- Alerter le voisinage  

- Alerter les forces de l’ordre (17, 117, commissariat ou 
gendarmerie de proximité) 

 

- En cas d’intrusion, n’opposer aucune résistance, garder son 
calme 

 

- Adopter une attitude exempte de tout geste brusque, de cris et 

de paroles inutiles 

 

- Disposer chez soi d’une somme modeste  

- Collecter discrètement des détails sur l’intrus pour les 
recherches à venir 

 

- Si possible, repérer la direction et le moyen de fuite  

- Après le départ de l’agresseur, alerter immédiatement les 

forces de l’ordre 

 

- Faire l’inventaire des objets volés et des dégâts occasionnés  

- Porter plainte auprès du commissariat de police ou de la 

brigade de gendarmerie 

 

- Appeler le consulat général  

 
 

CONSULAT GENERAL DE FRANCE  
A TANANARIVE 

 
FICHE REFLEXE – SECURITE 

-- 

En ville 

 

  

- Eviter de montrer des appareils high-tech (ordinateur, smartphone, 
appareil photos, …) 

 

- Pas de bijoux apparents, même de faible valeur, ni lunettes de soleil de 

marque 

 

- Eviter sac à main et attaché case  

- Ne pas téléphoner en marchant  

- Changer ses devises uniquement dans les banques ou agences  

- Pas de somme importante sur soi, répartir ses liquidités dans plusieurs 

poches 

 

 

- Laisser ses documents d’identité en lieu sûr, se déplacer avec des copies  

- Pas de tenue vestimentaire trop voyante ou provocante  

- Pas d’attitudes déplacées (ébriété, arrogance, impudeur, ...)  

- Eviter les secteurs de racolage, les ruelles et les escaliers isolés  

 

- Pas de déplacements à pied dès la nuit tombée, utiliser les taxis  

- Convenir du prix préalablement, veillez à l’itinéraire (axes principaux)  

- Idéalement, recourir à un même prestataire de confiance pour tous les 

déplacements 

 

 

- En cas d’agression, n’opposer aucune résistance, garder son calme  

- Adopter une attitude exempte de tout geste brusque, de cris et de paroles 
inutiles 

 

- Disposer d’une petite somme d’argent à donner  

- Collecter discrètement des détails sur l’intrus pour les recherches à venir  

 

- Rassemblements, manifestations, émeutes : ne pas approcher / tenter de 

s’extraire 

 

- En voiture, verrouiller les portes et fermer les fenêtres  

- Agression contre le véhicule : ne pas sortir, protéger son visage, attendre 
les forces de l’ordre 

 

- Pas d’intervention des forces de l’ordre : klaxonner obstinément et 

tenter de s’extraire 

 

 

 
 

CONSULAT GENERAL DE FRANCE  
A TANANARIVE 

 
FICHE REFLEXE – SECURITE 

-- 

Sécurité routière 

 

  

- Ne pas circuler sur les routes interurbaines de nuit (véhicule 
personnel ou taxi-brousse) 

 

- S’assurer du bon état du véhicule avant d’entreprendre un 

déplacement 

 

- Ne pas consommer plus de 60 % du réservoir avant de refaire le 

plein 

 

- Sur les pistes isolées, s’efforcer de constituer un convoi   

- Emmener une trousse à outils de base  

- Se munir d’une trousse premiers soins et de bouteilles d’eau  

 
- En ville, verrouiller les portes et fermer les fenêtres dès qu’installé 
dans son véhicule 

 

- Ne rien laisser en vue sur les banquettes arrière  

- Eviter les déplacements aux heures tardives  

- Prudence dans les zones inondées qui dissimulent des trous 

profonds 

 

- En deux-roues, porter un casque et des vêtements qui protègent en 

cas de chute 

 

- Moto enduro : pas de sortie solo (idem pour VTT, jogging, 

rando,...) 
 

 

- En cas d’accident, mesurer le risque d’être pris à parti par la foule  

- Si risque d’altercation : se rendre au poste de police/gendarmerie 

le plus proche 

 

- Sur les lieux de l’accident : alerter les autorités, recueillir les 
coordonnées de témoins 

 

- Etablir un constat – Ne signer que ce qui est écrit dans une langue 

que vous comprenez 

 

- En cas d’arrestation, ne pas résister et demander à joindre votre 

consulat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

CONSULAT GENERAL DE FRANCE À  TANANARIVE  
 

 

Numéros d’urgence 

 

        

 
 

 

AMBASSADE GARDE 

DE SECURITE 

020 22 398 98  

(permanence / taper 2) 

 

CONSULAT GENERAL 

020 22 398 50 (taper 4) 

(en dehors des heures 

d’ouverture / taper 1) 
 

CENTRE MEDICO-

SOCIAL 

020 22 236 62 

 

HOMI  

020 23 397 51 – 23 397 53  

 

MEDICAL PLUS  
020 22 567 58 

033 11 613 05  

032 04 602 05 

 

ESPACE MEDICAL  
020 22 625 66 

034 02 009 11  

034 02 088 16 

034 05 625 66 
 

ASSISTANCE PLUS   
032 07 801 10 

 

 

 

POMPIERS 

18 (118 depuis portable) 

 

PERMANENCE POLICE  

17 (117 depuis portable)  

 

PERMANENCE GENDARMERIE 
19  (119 depuis portable) 

 

BRIGADE CRIMINELLE 

020 20 22 210 29 

  

 

Unité d’Intervention Rapide (Nord) 

  034 05 517 22 (24h/24h) 
  034 05 998 26 (commandant) 

 

  Unité spéciale d’intervention (Sud)  

  034 05 517 21(24h/24h) 

 

  Service Anti Gang   
  034 07 517 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota : les coordonnées de votre 

responsable d’ilot figurent sur votre 
relevé d’inscription consulaire ou en 

consultant https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F33307  
 

 

 
 

CONSULAT GENERAL DE FRANCE A TANANARIVE 

 

 

 

 

Les liens utiles 
 

 
 

 1/ Mémento de sécurité et guide de protection des biens et des 

personnes 
http://www.ambafrance-mada.org/Agression-attentat-et-Memento-de 

 

 

 2/ Votre santé (conseils et guide sanitaires et liste de notoriété 

et numéros d’urgence médicale) 
http://www.ambafrance-mada.org/Presentation-generale-liste-de 

 

 

3/ Fiche conseils aux voyageurs  
 http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs_909/conseils-par-

pays_12191/madagascar_12283/index.html 

 
 

4/ Que peut faire votre consulat  
http://www.ambafrance-mada.org/En-cas-d-incident 

 
 

5/ Service-public.fr  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33307  

 

6/ site du Consulat général  
http://www.ambafrance-mada.org/-Le-Consulat-general- 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

                                                                                         

 
 

CONSULAT GENERAL DE FRANCE À  TANANARIVE 
 

 

 

Vos numéros d’urgence  

 

 
 

 

- Chef d’îlot :  

 

- Brigade de gendarmerie : 
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